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(54)  Procédé  de  fabrication  de  jardinière. 

(57)  Procédé  de  fabrication  d'une  jardinière 
consistant  à  réaliser  la  jardinière  en  deux  par- 
ties  (1  et  2),  celle  externe  (1)  présentant  une 
rainure  longitudinale  (3)  dont  l'ouverture  (4)  est 
rétreinte,  la  partie  interne  (2),  qui  forme  le 
conteneur  proprement  dit,  étant  engagée  par 
un  coulissement  longitudinal  dans  la  dite  rai- 
nure. 

La  rainure  (3)  est  obtenue  en  pratiquant  un 
perçage  longitudinal  dans  la  partie  (1)  dont  la 
partie  supérieure  est  ensuite  fendue  pour  réali- 
ser  l'ouverture  (4). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  nouveau 
procédé  de  fabrication  de  jardinière. 

Comme  on  le  sait,  une  jardinière  se  présente 
sous  la  forme  d'un  récipient  de  forme  allongée  sus- 
ceptible  de  contenir  un  substrat  de  culture. 

Outre  sa  fonction  de  "pot  de  culture"  une  jardiniè- 
re  est  aussi  un  objet  de  décoration  et  les  fabricants  se 
sont  attachés  à  réaliser  des  jardinières  présentant  un 
aspect  extérieur  plaisant. 

Dans  ce  but,  des  matériaux  nobles,  tels  que  le 
granit  ou  le  marbre,  ont  été  utilisés. 

L'  expérience  a  montré  que  la  réalisation  de  jar- 
dinières  en  ces  matériaux  était  très  coûteuse  puisqu'il 
faut  partir  d'un  bloc,  dont  les  dimensions  extérieures 
sont  celles  de  la  jardinière  à  obtenir,  qu'il  convient  de 
creuser  au  burin  ou  à  l'aide  d'outil  similaires. 

Le  procédé  de  l'invention  qui  remédie  à  ces  in- 
convénients  consiste  à  réaliser  la  jardinière  en  deux 
parties,  respectivement  externe  et  interne,  celle  ex- 
terne  présentant,  selon  son  axe  longitudinal,  une  rai- 
nure  à  ouverture  rétreinte,  la  partie  interne,  qui  forme 
le  réceptacle  du  substrat  de  culture,  étant  engagée 
dans  ladite  rainure  selon  ledit  axe. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  par  la 
description  qui  va  suivre  faite  en  se  référant  au  dessin 
annexé  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'une  jardinière  réalisée  conformément  à  l'in- 
vention; 

-  la  figure  2  montre,  à  plus  grande  échelle,  une 
jardinière  vue  par  bout. 

En  se  reportant  au  dessin  et  selon  un  mode  de 
réalisation  on  voit  que  la  jardinière  comporte  deux 
parties  1  et  2.  La  partie  1  peut  être  réalisée  en  un  ma- 
tériau  noble  tel  que  le  marbre  tandis  que  celle  2  peut 
être  réalisée  en  une  matière  plastique  moulée. 

La  partie  1  présente  selon  son  axe  longitudinal 
XY  une  rainure  3  dont  l'ouverture  supérieure  4  est  ré- 
treinte. 

La  partie  2,  ou  conteneur  de  substrat,  présente 
selon  un  plan  de  coupe  transversal  une  section  iden- 
tique  à  celle  de  la  rainure  3.  De  cette  façon,  le  conte- 
neur  2  peut  être  introduit  dans  la  partie  1  par  un  cou- 
lissement  axial  selon  la  flèche 

Selon  une  caractéristique  du  procède  de  l'inven- 
tion,  la  rainure  3  présente  une  section  circulaire.  Pour 
réaliser  la  rainure  3  on  perce  longitudinalement  la  par- 
tie  1  à  l'aide  d'un  outil  rotatif,  puis  à  l'aide  d'un  disque 
tranchant,  ou  analogue,  on  réalise  l'ouverture  4 

Le  conteneur  2  est  ouvert  à  sa  partie  supérieure 
et  cette  ouverture  est  pourvue  d'un  entourage  5,  en 
forme  de  cheminée,  qui  s'ajuste  dans  l'ouverture  4. 
De  cette  façon  le  conteneur  2  ne  peut  pas  pivoter  au- 
tour  de  l'axe  XY. 

Comme  cela  ressort  du  dessin  les  parties  1  et  2 
sont  sensiblement  égales  et  la  manutention  de  la  jar- 
dinière  est  rendue  possible  par  des  poignées  6  pré- 
vues  à  chacune  des  extrémités  de  la  partie  interne  2. 

Dans  l'exemple  représenté  on  a  considéré  que  la 
partie  1  était  obtenue  à  partir  d'un  bloc  ayant  l'allure 
d'un  prisme  droit  à  section  carrée,  mais  il  est  bien  en- 
tendu  que  la  forme  extérieure  de  ladite  partie  peut 

5  être  quelconque.  Ainsi,  par  exemple,  la  partie  1  peut 
se  présenter  sous  la  forme  d'un  tronçon  tubulaire  fen- 
du  longitudinalement. 

Il  faut  signaler,  aussi,  que  la  longueur  du  conte- 
neur  2  peut  être  inférieure  à  celle  de  la  partie  1  ,  dans 

10  ce  cas  les  extrémités  de  la  rainure  peuvent  être  obtu- 
rées  par  des  plaques  (  non  représentées)  réalisées 
dans  le  même  matériau  que  celui  constituant  ladite 
partie  1  . 

15 
Revendications 

1-  Procédé  de  fabrication  d'une  jardinière  consis- 
tant  à  réaliser  la  jardinière  en  deux  parties  (1  et  2),  cel- 

20  le  externe  (1)  présentant  une  rainure  longitudinale  (3) 
dont  l'ouverture  (4)  est  rétreinte,  la  partie  interne  (2), 
qui  forme  le  conteneur  proprement  dit,  étant  engagée 
par  un  coulissement  longitudinal  dans  la  dite  rainure. 

2-  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
25  en  ce  que  la  rainure  (3)  est  obtenue  en  pratiquant  un 

perçage  longitudinal  dans  la  partie  (1)  dont  la  partie 
supérieure  est  ensuite  fendue  pour  réaliser  l'ouvertu- 
re  (4). 

3-  Procédé  selon  la  revendication  caractérisé  en 
30  ce  que  le  conteneur  (2)  présente  en  coupe  transver- 

sale  une  section  qui  épouse  le  contour  de  la  rainure 
et  de  son  ouverture  rétreinte. 

4-  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  des  poignés  sont 

35  prévues  aux  extrémités  du  conteneur  (2) 
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